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I. Championnat 

I.1. Epreuves 

 Le championnat comprendra deux e preuves bien distinctes : une épreuve dames et une 
épreuve messieurs. 

I.2. Calendrier 

 Le championnat par e quipes se de roulera en deux phases : une phase qualificative et une 
phase finale. 

 Une phase qualificative les week-ends du 1/2 novembre 2025, 15/16 novembre et 
22/23 novembre 2025. Cette phase se de roulera dans les clubs, par poules regroupant 
l’ensemble des clubs du Territoire. La planification des rencontres sera e tablie suite a  
l’e laboration des poules. 

  Un week-end de rattrapage est pre vu le weekend du 29/30 novembre 2025.  

  La phase finale aura lieu le weekend du 6/7 décembre 2025 : cette phase aura lieu sur 
les installations de la Ligue Cale donienne de Tennis. 

I.3. Inscription des équipes 

 La date limite d’inscription des e quipes est fixe e au 26 octobre 2025. 

 Les droits d’engagement pour chaque e quipe sont de 5 000 F.CFP. 

I.4. Divisions et poules 

 Les e quipes seront re parties dans des divisions distinctes en fonction du nombre 
d’équipes inscrites et de leur poids. Cette re partition est de cide e par le comite  
d’organisation se re unissant le 27 octobre 2025. 
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II. Règles incontournables 

II.1. Licence et changement de club 

 Quel que soit le statut sportif du joueur (EQ/NvEQ), un joueur ou une joueuse pourra 
participer a  un championnat par e quipes pour le compte de son club a  la condition que 
sa licence soit enregistre e et valide e par le club le 26 octobre 2025 au plus tard.  

 Dans le cas d’un changement de club au cours de l’anne e sportive, le joueur ne pourra 
prendre part au Championnat si la saisie du changement a e te  ope re e au-dela  du 26 
octobre 2025, sauf si le changement de club a entraî ne  un changement de ligue. 

 Les joueurs de 2e me se rie et les joueurs de 3e me se rie a ge s de 16 ans et moins devront 
obtenir l’autorisation du club quitte  pour participer aux championnats par e quipes. Sans 
autorisation, sa licence comportera la mention « Non EQ » et ne pourra donc y participer. 

 Tout compe titeur ne satisfaisant pas a  ces conditions de licence ne pourra participer, 
sous peine de disqualification de son e quipe pour les rencontres concerne es. 
 

II.2. Composition d’une équipe, classement des joueurs 

 Pour toute rencontre pre vue initialement le me me weekend (me me si celle-ci a e te  
avance e ou reporte e), un même joueur ne peut jouer dans deux équipes différentes, 
toutes divisions confondues. 

 Les compositions doivent tenir compte du classement des joueurs au jour effectif de la 
rencontre. 

II.3. Juge arbitrage 

 Pour les phases qualificatives, le club qui reçoit prendra a  sa charge les balles, mettra 
a  disposition un minimum de deux courts d’une surface identique et assurera le juge-
arbitrage avec en priorite  des personnels qualifie s JAE1 au minimum. En l’absence de 
JAE1, le capitaine de l’équipe qui reçoit aura la charge du bon de roulement de la 
rencontre. 

 Pour la phase finale, les balles seront fournies par la Ligue de Tennis. Le juge-arbitrage 
sera assure  par un JAE1 au minimum. 

 Le capitaine d’équipe, ou, a  de faut, le Pre sident du club accueillant la rencontre, sera 
charge  de la saisie des re sultats dans la Gestion Sportive, au maximum dans les 48h 
suivant la rencontre. 

II.4. Saisie des résultats 

 La saisie de la Feuille de Match dans l’application Gestion Sportive est fortement 
conseille e. 

 La saisie doit e tre effectue e par la personne en charge de la rencontre, le jour de la 
rencontre. 
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 En plus des re sultats proprement dits, il est impe ratif de saisir les coordonne es des 
Capitaines. 
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III. Liste des joueurs 

III.1. Inscription des équipes 

 Pour chaque e quipe, le club doit communiquer a  la Ligue via ADOC une liste de joueurs 
ordonne e suivant leurs classements. 

 Pas de limite au nb de NVEQ dans la liste…  

 La date butoir de saisie de ces listes est fixe e au 26 octobre 2025. 

 Chaque liste doit comporter a  minima 3 joueuses ou 5 joueurs 

 Sur demande motive e par mail a  Ligue.nouvelle-caledonie@fft.fr, il pourra e tre effectue  
des modifications de dernie re minute (joueur reclasse , joueur blesse , …) sous re serve 
que cela ne modifie pas l’organisation de la compe tition. 

III.2. Joueurs brulés 

 Un joueur ou joueuse inscrit(e) dans une e quipe ne peut en aucun cas figurer dans la 
composition d’une autre e quipe. 

III.3. Joueurs hors liste 

 Pendant la phase qualificative, en cas de blessure ave re e par un certificat me dical, le 
joueur blesse  peut e tre substitue  par un joueur de classement e gal ou infe rieur, 
remplissant les conditions ge ne rales d’inscription, a  condition que ce dernier n’ait pas 
de ja  joue  dans une rencontre pre ce dente. Dans ce cas, le joueur sera inscrit sur la liste 
des joueurs de l’e quipe. 

  



 

 

 

BP 841 - 98845 NOUMEA CEDEX - Tel (+687) 28 46 29 – ligue.nouvelle-caledonie@fft.fr 

IV. La rencontre 

IV.1. Composition des équipes 

 A  chaque rencontre, la composition d’e quipe doit e tre issue de la liste pre alablement 
de clare e au juge arbitre 1/4h avant le début de la rencontre. 

 On ne s’occupe pas de la hie rarchie des classements d’une e quipe a  l’autre. Un joueur 
d’une e quipe infe rieure peut donc e tre mieux classe  qu’un joueur d’une e quipe 
supe rieure, du moment qu’on respecte les listes de clare es. 

 Tout joueur susceptible de jouer en double, doit e tre de clare  au de but de la rencontre. 

IV.2. Capitaine 

 Un capitaine d’équipe, licencie  FFT, joueur ou non joueur, est de signe  par e quipe, il a 
vocation de ge rer au mieux son e quipe, d’en assurer la composition, de faire appliquer 
le pre sent re glement, il est l’interlocuteur exclusif aupre s du juge arbitre.  

 Le jour de la rencontre, il pourra rentrer sur le court.  

 Un capitaine adjoint pourra e tre nomme  au moment de la composition d’e quipe rendue 
au juge-arbitre, lui permettant e galement de rentrer sur le court.  

 Le capitaine et le capitaine adjoint ne pourront pas se retrouver sur un me me court 
simultane ment. 

IV.3. Déroulement des rencontres 

 Les rencontres dames se de roulent en 2 simples et 1 double et les rencontres hommes 
se de roulent en 4 simples et 2 doubles 

 Le de but des rencontres sera fixe  (samedi ou dimanche) lors de la parution du calendrier 

 Les formats de matchs sont : Simples au format 1, Double au format 4 

 En cas d’intempe rie et de manque de terrains, la priorite  doit e tre donne e aux e quipes 
ayant le plus grand nombre de rencontre a  faire ou aux e quipes ayant fait le plus grand 
de placement (e quipes du nord). 

 Les parties sont dispute es dans l’ordre suivant : simples n°4, puis 2, puis 3, puis 1, puis 
les doubles. 

 (Rappel : 30 min. max entre le dernier simple et les doubles) 

IV.4. Club visité 

 Les rencontres se de rouleront le jour et l’heure pre vue sur le calendrier. 

 En cas de nombre importante de rencontre dans un me me club, l’e quipe receveuse 
pourra organiser la rencontre sur le site de la ligue. Pour cela, le capitaine préviendra 
la ligue. 
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 Dans le cas des rencontres organise es a  la ligue, le club devant initialement être visité 
s’occupera de l’organisation (juge arbitre, balles, re servations des courts…) 
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V. Date de rencontres et reports de rencontres 

V.1. Conditions de report 

 Seuls les reports dus aux mauvaises conditions climatiques (pluie !) sont 
autorisés. 

 Afin de mettre a  jour la date sur Gestion Sportive, tout report doit faire l’objet d’une 
information par mail à la ligue, la veille au soir de la date initiale (pas avant), en 
pre cisant la cause et la date du report. 

 Date butoir : aucun report ne pourra excéder le dimanche 30 novembre 2025. 

 Si la rencontre a e te  reporte e et que l’e quipe visiteuse s’e tait de place e, la rencontre 
reporte e doit alors se de rouler prioritairement dans le club de l’e quipe visiteuse. 

 Tout report non autorise  pourra e tre sanctionne  par une disqualification de l’e quipe 
visite e. 

V.2. Rencontre inachevée 

 Toute rencontre inacheve e et reporte e a  un jour ulte rieur doit e tre recommence e 
inte gralement (la composition des e quipes peut alors e tre modifie e). 

 Le Juge-Arbitre doit envoyer la Feuille de Match incomple te de la rencontre pour que les 
parties termine es soient comptabilise es dans le palmare s des joueurs. 

V.3. Rencontre avancée 

 Une fois les calendriers promulgue s et avec accord des 2 capitaines, une rencontre peut 
toujours e tre avance e par rapport a  sa date officielle. Il faudra ne anmoins en informer 
la ligue pour une mise a  jour sur la Gestion Sportive. 
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VI. Résultats des Rencontres et Classements des équipes 
 

 Chaque partie gagne e (simple et double) rapporte 1 point. 

 Chez les hommes un point de bonus sera attribue  a  l’e quipe qui remportera les deux 
doubles. Chez les femmes, le match de double rapporte 2 points. 

 A  l’issue des rencontres en phase de poules, chaque e quipe est cre dite e de : 

• 3 points par victoire 
• 2 points par re sultat nul 
• 1 point par de faite 
• -1 point en cas de disqualification 
• -2 points en cas de forfait 

 En cas d’e galite  de points entre plusieurs e quipes a  l’issue de la phase de poules, leur 
classement est e tabli en tenant compte, a  l’occasion de toutes les rencontres : 

• De la diffe rence des scores des rencontres gagne es et perdues par chacune d’elles (par 
score de rencontre, on entend le re sultat final de la rencontre) ; 

• Puis, en cas de nouvelle e galite , de la diffe rence des nombres de manches gagne es et 
perdues par chacune d’elles (rappel : le super-jeu-de cisif est une manche) ;  

• Puis en cas de nouvelle e galite , de la diffe rence des nombres de jeux gagne s et perdus 
par chacune d’elles. 

 Lorsque les e quipes a  e galite  n’ont pu e tre de partage es par les me thodes successives 
de crites ci-dessus, ces me mes me thodes doivent e tre applique es aux seuls re sultats des 
rencontres les ayant oppose es, avant un e ventuel recours au tirage au sort. 

 L’e quipe ayant de clare  forfait ou ayant e te  disqualifie e lors d’une rencontre de poule se 
verra attribuer une de faite sur un score forfaitaire correspondant au nombre total de 
points qu’il y a en jeu pour la rencontre. Pour les calculs de manches et de jeux, on 
applique le plus grand e cart possible suivant le format de jeu (par exemple 6/0 6/0 si les 
manches sont en 6 jeux). 
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VII. Qualification pour la phase finale 

 Les modalite s de qualification pour la phase finale seront publie es avec le calendrier des 
rencontres. 

 En cas d’e galite  de points a  l’issue des simples et du double, un super double de cisif sera 
dispute  en un super jeu de cisif (10 points). Ce dernier se de roule 15mn apre s la fin de la 
dernie re partie, logiquement le double. Les joueurs aligne s sur ce double de cisif devront 
avoir participe , en simple ou en double, durant cette rencontre... 
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VIII. Forfait, Forfait Général, Disqualification – Sanctions 
Financières 

 RS FFT 113 : « L’e quipe de clarant deux fois forfait lors d’un championnat se de roulant 
par poules est automatiquement forfait ge ne ral […] » 

 Les amendes stipule es ci-apre s sont a  re gler par le club, a  la Ligue. 

 Le club ne peut en aucun cas inscrire d’e quipe dans une compe tition tant qu’il ne s’est 
pas acquitte  de ses amendes. 

 Le forfait d’une e quipe est passible d’une amende de 15 000 F.CFP. 

 Le forfait ge ne ral d’une e quipe est passible d’une amende de 30 000 F.CFP. 

 Les disqualifications peuvent e tre assimile es a  des forfaits par la commission (et donc 
e tre passibles d’amende). 


